Glossaire du module de financement du commerce international

Le risque de change : Il désigne l’éventualité d’une variation du taux de conversion entre deux devises. C’est le préjudice financier que doit subir une entreprise lorsqu’elle réalise une opération dans une devise étrangère.
L’avance en devises : C’est technique de financement du commerce international, mais elle offre également aux exportateurs une couverture contre le risque de change.
Pour que l’exportateur soit effectivement couvert contre le risque de change :
· La devise dans laquelle se fait l’avance (S) doit être identique à celle dans laquelle est libellée la créance détenue sur l’importateur ;
· La durée de l’emprunt (n) est égal à l’échéance de la créance détenue sur l’importateur ;
· Le montant de l’avance (S) doit être inférieur au montant de la créance (K) du fait que les intérêts de l’emprunt sont précomptés (t).
D’où S + (S×t×n / 36000) = K 
Le marché des changes interbancaire (à terme): C’est l’endroit privilégié pour se couvrir contre le risque de change. Toute couverture sur ce marché se traduit par une livraison ou une réception de devises. 
Pour remédier toute incertitude, l’exportateur, qui redoute une baisse du cours de la devise étrangère, vend à terme auprès de son banquier le montant de sa créance (libellé dans la monnaie étrangère ou dans une devise tierce) et détermine avec précision, la somme en monnaie nationale qu’il recevra ultérieurement.
Le taux de change à terme pour l’exportateur se détermine par le banquier comme suit :
T = CAcheteur × (1+ iMN emprunteur × n/360)                    d’où MN : Monnaie nationale
                        (1+ iME prêteur × n/360)                                 ME : Monnaie étrangère
L’importateur qui contracte dans sa monnaie connait la somme qu’il devra à l’échéance du crédit qui lui a été accordé. Si le montant de sa dette est libellé dans la devise étrangère, pour remédier à toute incertitude, l’importateur qui redoute une hausse de cours de la devise, il achète à terme auprès de son banquier les devises correspondant au montant de dette et il détermine avec précision, de cette manière, la somme en monnaie nationale qu’il devra ultérieurement verser à la banque.
Le taux de change à terme pour l’importateur se détermine par le banquier comme suit :
T = Cvendeur  ×  (1+ iMN prêteur × n/360)                    
                        (1+ iME emprunteur × n/360)                                
COFACE : C’est la compagnie française d’assurance pour le commerce extérieur. Son rôle est de faciliter les échanges internationaux entre entreprises et leur offrir des solutions pour gérer, financer et protéger leurs postes clients. Elle a quatre grandes lignes de métiers :
L’information de l’entreprise, la gestion des créances, l’affacturage et l’assurance-crédit.
La COFACE peut aussi aider à couvrir le risque de change avec son système d’assurance change Import-Export et d’assurance change négociation.
Le risque de crédit (de non-paiement) : C’est un crédit inter-entreprise accordé par le fournisseur à son client étranger, dont une part de trésorerie qui devient indisponible pendant cette période.
Dès lors qu’une entreprise accorde un délai de paiement à son client étranger, elle s’expose au risque de crédit : le risque où d’être payée en retard ou de ne pas être payée de tout.
Auto-couverture : C’est une stratégie interne mise en place une entreprise pour gérer les risques liés aux impayés dans le commerce international. Au lieu de souscrire à une assurance-crédit ou de recourir à des tiers (les banques et sociétés d’affacturage), l’entreprise constitue une provision ou un fond interne à partir de ses revenus pour absorber les éventuelles pertes dues à des créances irrécouvrables.
Chiffre d’affaires supplémentaire nécessaire pour compenser un impayé (CA Supp) : En cas de perte réelle, l’entreprise détermine le chiffre d’affaires supplémentaire nécessaire pour établir l’équilibre financier en fonction du taux de marge brute. 
CA Supp = Montant de l’impayé / taux de marge brute
Le taux de marge brute (TMB): C’est un indicateur de performance financière qui mesure la rentabilité de l’entreprise par rapport à son chiffre d’affaires. Il indique la proportion des ventes qui reste disponible après avoir couvert les coûts directs liés à la production ou à la prestation des services. 
Avant la prise en compte de l’impayé par l’entreprise :
TMB = ( CA Global – Coût de production )  × 100
                       CA Global
Bénéfice brut = CA Global – Coût de production 
Après la prise en compte de l’impayé par l’entreprise, l’impayé réduit le TMB :
TMB = ( CA Effectif – Coût de production )  × 100 
                       CA Effectif
CA Effectif = CA Global – Montant de l’impayé
Bénéfice net = CA Effectif  – Coût de production  
Ou Bénéfice net = CA Global – Coût de production – Montant de l’impayé
Assurance-crédit : C’est un contrat par lequel une compagnie d’assurance s’engage à indemniser une entreprise en cas de défaillance de ses clients à honorer leurs paiements pour des biens ou des services fournis. Elle protège ainsi l’entreprise contre les pertes financières liées à l’insolvabilité ou aux retards de paiement des débiteurs.
Les éléments fondamentaux de l’assurance-crédit :
· Le chiffre d’affaires couvert : C’est le montant ou le volume des créances couvertes.
· Le risque couvert (Montant de l’impayé) : C’est le montant des créances risquées ou impayées, déterminé en fonction du chiffre d’affaires.
Le montant de l’impayé : %  du CA 
· La quotité garantie : C’est la part du sinistre donnant lieu à indemnisation, le complément reste à la charge de l’exportateur.
Montant couvert (la quotité garantie) : % du montant de l’impayé estimé 
La franchise (Le reste à la charge de l’exportateur) = CA – Montant couvert
Le montant indemnisé = Montant couver – La prime d’assurance
· Les exclusions générales et particulières
· La prime d’assurance : C’est le coût lié à l’assurance-crédit
La prime d’assurance-crédit = 1 à 3 % du montant couvert 
Le coût total de la souscription à l’assurance-crédit = Prime + Frais fixes
La perte nette de l’exportateur = Franchise +  Le coût total de la souscription à l’assurance-crédit
L’affacturage : C’est le transfert des créances commerciales d’une entreprise à un organisme financier (le Factor) qui se charge, contre rémunération, de leur recouvrement en supportant les risques de non-paiement. Dans le contrat d’affacturage :
· L’entreprise vend ses créances au factor, en reçoit le paiement avant l’échéance initialement prévue, et dispose d’une partie de la trésorerie correspondante et n’est plus exposé au risque de crédit (technique de pré-financement des créances).
· Le factor assume la gestion du poste client correspondant, assure le recouvrement et garantit le paiement à l’échéance même en cas de défaillance momentanée ou permanente de l’acheteur étranger.
· A la demande de l’exportateur, le factor règle, par anticipation, tout ou partie des créances transférées.
L’affacturage est à la fois une technique de gestion de risque de crédit et une technique de financement.
Les éléments fondamentaux de l’affacturage :
· Le montant couvert par le factor  (En % du montant des créances)
· La commission d’affacturage (en % du montant des créances) : Les frais retenus par le factor au moment de l’opération et représentant la rémunération pour les services fournis dans le cadre de la gestion de créance.
· La réserve pour garantir les impayés (5 à 15 % du montant des créances) : C’est le % du montant total de la facture retenu par le factor pour couvrir les éventuels impayés de la part du débiteur, lorsque l’entreprise ne demande pas une avance de financement (un pré-financement).
·  Les intérêts à payer au factor pour la période de pré-financement : 
Montant avancé par le factor × t × n / 36000
· Le montant total à payer au factor : 
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